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Annexe 2 : Unité littorale Cap Corse 

 

A PERIMETRE D’APPLICATION 
 

A.1. Carte de l’unité littorale 
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A.2. Cartes des sites 
 

 
Sites de Moulin de Calbelle - Moulin Mattei, Îlot Capense et Monte Rossu 
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Site de la Pointe du Cap Corse 
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Site de Misincu 
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A.3. Les sites 

 

 

 

A.4. Equipements spécifiques et particularités de gestion  
(Relatif à l’article 9 de la convention) 

 
Station météo 

Dans le secteur de Capandula, une station météo a été installée par l’Office de l’Environnement de la Corse (OEC) 

dans le cadre du programme de suivi des mares temporaires. Le relevé se fait par un agent de l’OEC mais le 
Gestionnaire doit veiller à son état ainsi qu’au maintien en état de sa clôture qui la protège des bovins.  

 

Mares temporaires 

Le site de la Pointe du Cap Corse compte trois mares temporaires à Capandula et une sur le secteur de Barcaggio qui 
font partie du programme de suivi de l’OEC. Le Gestionnaire, dans le cadre d’une convention, surveille et assure le 

suivi physico-chimique et veille au bon état de ces petites zones humides. 

 
Eco-compteurs 

Sur le site de la Pointe du Cap Corse, deux éco-compteurs ont été installés afin de quantifier la fréquentation de ce 

site. Le gestionnaire assure la collecte des données et le bon fonctionnement de ces appareils. Un passage tous les 
trimestres est fortement conseillé afin d’éviter des pertes de données. Trois éco-compteurs supplémentaires doivent 

être installés.  

 

Sites archéologiques 
Plusieurs sites d’intérêt archéologique sont répertoriés dans les sites acquis comme dans les périmètres autorisés :  

- à Rogliano : Grotte de la Coscia (classée Monument Historique), Chapelle de Santa Maria (inscrite Monument 

Historique), établissements antiques de Santa Maria/Monte Bughju et de Cala ; 
- à Morsiglia : site néolithique de A Guaita. 

En liaison avec le Service Régional de l’Archéologie (Drac), le Gestionnaire veillera au maintien de l’intégrité du sol 

et du sous-sol en ces lieux. Aucune excavation non-autorisée ne peut y être réalisée, de même que l’usage de détecteur 

de métaux.  
 

 

B DOCUMENTS DE GESTION  
(Relatif à l’article 5 de la convention) 

 

Plusieurs sites du Cap Corse 
 

Au vu de la dimension des deux périmètres Natura 2000 sur le domaine terrestre (la quasi-totalité des sites du 

Conservatoire du littoral à la pointe du Cap Corse) les documents d’objectifs se sont imposés comme documents de 
gestion de référence pour les sites suivants : Ilot Capense, Ile de la Giraglia et Pointe du Cap Corse. 

 

- Le Document d’Objectifs de la zone spéciale de conservation FR9400568 « Cap Corse Nord et îles 

Finocchiarola, Giraglia, Capense (côte de Macinaggio à Centuri) » 

- Le Document d’Objectifs de la zone de protection spéciale FR9410097 « Iles Finocchiarola et côte Nord » 

 

Ces documents reprennent principalement les enjeux suivants : 

Commune n° site Nom du site 
Date 1er 

CA 
Date dernier 

CA 

Superficie 

du Périmètre  

autorisé (ha) 

Superficie 

acquise 

(ha) 

Site 
cohérent 

Morsiglia 1013 MONTE ROSSU 23/06/2010 23/06/2010 70 7 Non 

Centuri 402 ILOT CAPENSE 24/04/1996 25/02/2009 15 4 Oui 

Centuri, 
Ersa 

408 
MOULIN DE CALBELLE-
MOULIN MATTEI 

28/05/1998 25/02/2009 106 2 Non 

Ersa 1025 ILE DE LA GIRAGLIA 27/10/2010 27/10/2010 9 0 Non 

Rogliano 165 POINTE DU CAP CORSE 29/03/1983 04/07/2013 1166 675 Oui 

Cagnano 809 MISINCU 30/11/2005 25/02/2009 14 0,2 Non 
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 Conservation des habitats naturels et des espèces d’intérêt communautaire  
 Conservation des oiseaux d’intérêt communautaire  

 Préservation et études des écosystèmes micro-insulaires  

 Préservation de l’écopaysage 

 Sensibiliser le public aux enjeux environnementaux 
 Animer et mettre en place le document d’objectifs Natura 2000 

 

Ces orientations sont étendues à l’ensemble des sites du Conservatoire du littoral dans ce secteur. 
 

Les orientations du futur plan de gestion de la Réserve Naturelle des Îles du Cap Corse ainsi que celui du Parc Naturel 

Marin du Cap Corse et de l’Agriate concernant les enjeux littoraux seront à prendre en compte pour la gestion de ce 
territoire. 

 

Ilot Capense 

 

- Plan d’intentions paysagères (2016) 
 

Pointe du Cap Corse 
 

- Projet d’aménagement de Tamarone (2015) 

- Plan d’intentions paysagères de Tamarone à Barcaggio (2012) 
 

 

C CONVENTIONS D’USAGES 
(Relatif à l’article 7 de la convention) 

 

Les conventions établies sur cette unité littorale sont listées ci-dessous. Les redevances sont toutes perçues 
directement par le Gestionnaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
* La redevance peut être indexée à un indice de référence et donc recalculée par le Gestionnaire tous les ans. 

 
 

D  PATRIMOINE BATI  
(Relatif à l’article 13 de la convention) 
 

D.1. Désignation et destination  
 
Les bâtiments désignés ci-dessous font partie de la présente convention et sont représentés aux points D.2. à D.6 :  

 

n° 

site 
Commune Sect n° 

 
Nom du 

bâtiment 

 

n° 

Siclad 

Surface 

(m²) 
Vocation 

Occupation 

par le 

Gestionnaire 

Etat 

général 

408 ERSA L 0089 Moulin Mattei 1420 28 
Patrimoniale – 
ouvert au public 

Utilisation en 
saison 

Dégradé 

165 ROGLIANO E 0056 
Chapelle Santa 

Maria 
580 120 

Patrimoniale (MH) 

– ouvert au public 

Utilisation 

en saison 
Bon  

165 ROGLIANO D 0003 
Maisonnette 
Cala Francese 

343 26 Patrimoniale  Non Bon  

165 ROGLIANO A 0044 Tour Agnellu 345 78 Patrimoniale – Non Dégradé 

n° site Type d’usage Nom 
n° 

Siclad 
Surface 

exploitée (ha) 
Redevance* Dates 

165 Elevage bovin Albertini JC. 10 203 40,3544 937,23 € 2013-2022 

165 Elevage ovin Dubost M. 10 398 2,6398 112,63 € 2014-2019 

165 Elevage bovin Quilici P. 6 677 0,4148 22,40 € 2012-2021 

165 Elevage bovin Albertini MJ 6 650 8,5149 114,92 € 2013-2022 

Total  4  51,9239 1 187,18 €  
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ouvert au public 

165 ROGLIANO A 0003 
Canava 

Capandula 
  

Convention 

agricole – 10203 
Non Bon  

 

 

D.2. Moulin Mattei 
 

Cet ancien moulin à vent a été transformé à des fins publicitaires dans les années 30. Restauré en 2006 par le 
Conservatoire du littoral, il a perdu ses ailes en 2012. Il constitue un remarquable belvédère très fréquenté par le 

public qui vient y contempler le panorama du nord de l’île. Le long de l’accès au Moulin, à divers endroits sur la 

murette, des plaques en laiton parlant de l’histoire des lieux. A l’intérieur, 3 panneaux racontent l’histoire de ce 
moulin.  

Il a vocation à être ouvert au public, il peut également servir de lieu d’exposition temporaire.  

 
Actions de gestion : Surveillance de l’état de la charpente (champignons, fissures…), des menuiseries (portes, fenêtre 

et encadrements) ainsi que du mobilier extérieur (table en pierre, murets, emmarchements). Assurer la propreté des 

abords et les petits travaux d’entretien. Entretenir annuellement les plaques en laiton (chiffon doux et produit adapté 

type terre de sommière). 
Accès : La chaîne doit rester fermée pour interdire l’accès aux véhicules. Le Conservatoire du littoral et le 

Gestionnaire disposent chacun d’un double de clef du cadenas de cette chaîne. 

 

 
 

 

D.3. Chapelle Santa Maria  
 

Cette chapelle romane est un monument remarquable inscrit à l'inventaire supplémentaire des Monuments Historiques. 

L’édifice offre la particularité de posséder deux absides inégales. La restauration de cette chapelle et de ses abords 
(dont le puits) a été réalisée en 2013. Les enduits extérieur et intérieur de la chapelle se dégradent par endroit, le 

Conservatoire du littoral suit cet état avec l’entreprise. Une scénographie à l’intérieur de la chapelle est en cours de 

réalisation (prévue pour 2019). 

Elle a vocation à être ouverte au public ponctuellement, ou pour des occasions spécifiques.  
 

Actions de gestion : Surveillance de l’état du bâti (enduits, menuiseries…), du mobilier présent à l’intérieur de la 

chapelle (autel, installations pour la protection des graffitis et des graffitis eux-mêmes) ainsi qu’à l’extérieur (bancs, 
puits). Les abords de la chapelle doivent être dégagés et nettoyés régulièrement. 

 

Le public n’ayant pas libre accès à l’intérieur du bâtiment, la porte de la chapelle doit demeurée fermée à clef. Le 

Conservatoire du littoral et le Gestionnaire disposent chacun d’un double de clef. 
 

Vue d'ensemble Ouverture du Moulin Mattei en saison 
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D.4. Maisonnette Cala Francese  

 
Ce petit abri de berger (canava), restauré en 1990, est en bon état, le banc et la cheminée à l’intérieur également. Il 

n’est pas fermé, la porte en planche de bois ferme avec une corde.  
Cette maisonnette sert occasionnellement de halte pour les chasseurs et randonneurs. 

 

Actions de gestion : Surveillance de l’état du bâti et du mobilier intérieur, réparation des petites dégradations 
occasionnelles. Les abords de l’abri doivent être régulièrement dégagés et nettoyés. Réalisation de petits travaux de 

restauration si nécessaire (porte en bois, pierre descellée…). Le sentier d’accès doit rester discret. 

 

 
Maisonnette Cala Francese 

 

Puit restauré Chapelle Santa Maria restaurée 

Absides inégales 
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D.5. Tour d’Agnellu 
 

Cette tour bâtie au XVIème siècle par les génois est inscrite au titre des Sites. C’est un patrimoine emblématique du 

cap Corse. Son état se dégrade doucement, elle est ouverte, on peut accéder au premier niveau de la tour par un 
escalier en bois. Le niveau supérieur est fermé par une porte verrouillée pour laquelle le Conservatoire du littoral et le 

Gestionnaire disposent chacun d’un double de clef Un système d’éclairage solaire installé par la Collectivité 

Territoriale de Corse est encore présent au pied de la tour mais il ne fonctionne plus. 
La tour est vouée à rester ouverte au public de passage sur le sentier des douaniers. 

 

Actions de gestion : Surveillance de l’état du bâti, de la sécurité de l’accès (abords, l’escalier escalier en bois, porte 

d’accès à la terrasse…). Réalisation de petits travaux de restauration si nécessaire (graissage de la porte, entretien de 
l’escalier en bois…). 

 

    
 

 

D.6. Canava Casa Capandula  
 

Cet abri de berger (canava) a été restauré en 2004 et est utilisé par l’éleveur bovin dans le cadre de la convention 
agricole n°10203 qui définit, entre autres, les modalités d’entretien et de gestion de ce bâti.  

 

 
Casa Capandula 

Vue éloignée Tour d’Agnellu 


